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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

épargne
Question écrite n° 38564

Texte de la question

M. Claude de Ganay attire l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur les recommandations
du rapport de la Cour des comptes du 17 juillet 2013 portant sur les avoirs bancaires et les contrats
d'assurance-vie en déshérence. Ce rapport préconise de renforcer l'information des souscripteurs en étendant
l'obligation d'information annuelle du contractant aux contrats inférieurs à 2 000 euros et en prolongeant
l'information sur l'échéance du contrat jusqu'au règlement des prestations pour les contrats à terme. Il lui
demande si le Gouvernement prévoit de suivre cette préconisation.
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